COLLECTIVITE 
---------------------
ARRETE ACCORDANT UN CONGE DE FORMATION
(Agent titulaire ou contractuel comptant 3 ans de services
effectifs dans la Fonction Publique)
M ......................
Grade ..................
Fonctions ......................
Qualité statutaire : …….. (titulaire, contractuel)
Durée heddomadaire :



	Le Maire (le Président),

	VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

	VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale,

	VU le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

	VU la loi 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents territoriaux,

	VU le décret n° 85-1076 du 9 octobre 1985, relatif au droit à la formation des fonctionnaires et agents territoriaux,

	VU le courrier de M. .......... en date du ......... sollicitant l'octroi d'un "congé de formation" à compter du ................,

	VU la situation administrative de l'intéressé qui est ... titulaire ou contractuel au grade de..........., ... ème échelon - IB ... - IM ... depuis le ....... avec une ancienneté de .... ans .... mois .... jours,

	CONSIDERANT que M .......... justifie d'au moins 3 ans de services effectifs dans la Fonction Publique, OU qu'il a déjà bénéficié de ...ans ... mois ... jours de congé de formation,

	CONSIDERANT que les nécessités du service permettent l'octroi d'un tel congé,



A R R E T E


ARTICLE 1 :	A compter du ........... et pour une période de ... ans ..... mois (maximum 3 ans - minimum 1 mois pour les agents titulaires et stagiaires – pour les agents contractuels : 3 mois continus ou 300 heures discontinues) M ............ est placé en position de congé de formation.

ARTICLE 2 :	Pendant la période de congé, M ............... ne bénéficiera plus de ses droits à traitement. Il percevra une indemnité forfaitaire selon les modalités fixées par l'article 8 du décret 85-1076 (agents titulaires et stagiaires), et l'article 16 (pour les agents contractuels).

ARTICLE 3 :	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une ampliation sera adressée à Mme la. Présidente du Centre de gestion et à M. le Receveur.

									Fait à ........... le ..........
									Le Maire (ou Le Président)


L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.
   Notifié le .................
   Signature de l'agent :
